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L’AIDE QUE L’INSPECTION REGIONALE EST 
APPELEE A DONNER AUX MUNICIPALITES1

Dr E. M. A. SAVARD, D. P. H.

Monsieur le Président,

Au mois de juillet 1912, le Conseil Supérieur d’Hygiène de la 
Province, soucieux d’étendre son action déjà considérable, et 
grâce à l’appui d’un gouvernement ouvert au progrès de l'hygiène 
comme au bien-être de notre population, inaugurait un service 
d’inspection régionale par toute la province. Dix inspecteurs ré
gionaux ont été nommés à la charge de chacun des dix districts 
d’inspection.

La création de ce service, dont vous avez été vous-même l'un 
des principaux artisans, a sans doute produit déjà des résultats 
appréciables à toutes les municipalités de la province. Pour s’en 
convaincre il suffit d’ouvrir les statistiques vitales de ces der
nières années. Les maladies contagieuses ont diminué, la morta
lité infantile, encore trop grande, a certainement diminué. Enfin, 
l’éveil se constate partout, et l’hygiène est au programme de 
toutes nos municipalités. Le succès de cette convention n’est-il 
pas aussi un peu le résultat du travail accompli par l’inspection 
régionale ?

Travail accompli par l’Inspecteur régional:

Je ne pourrais, dans les quelques minutes qui me sont allouées, 
entrer dans tous les détails du travail journalier de l’inspecteur 
régional. Je dois me limiter à l’aide qu’il est appelé et qu’il donne 
effectivement aux municipalités :

1. Travail lu par M. le Dr E.-M.-A. Savard, D. *P. H., à la VIIe Convention 
des Services Sanitaire de la province de Québec, le 26 juillet 1918.
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